
AVIS PUBLIC

ANNULATION DEMANDE DE DÉMOLITION

Contrairement à l’avis qui avait prévu la tenue d’un comité 
d’étude des demandes de permis de démolition à la  

séance du mardi 9 octobre 2018, AVIS est donné que 
celle-ci est annulée pour l’immeuble situé au :

4650, rue de Mentana

Montréal, le 28 septembre 2018

Le secrétaire d’arrondissement, 
Claude Groulx


